
 

 

 
 
 
 

 

  
Propositions pour définir une politique, structurer un 

système et coordonner les acteurs nationaux et locaux 
 

Paris, le 27 janvier 2026 
 
Seuls 20% de notre état de santé relèvent du soin. 80% dépend de nos comportements, de 
nos conditions de vie, de notre environnement, de notre épi-génétique, de nos 
DÉTERMINANTS de santé.  
 
La prévention primaire, qui nous permet d’acquérir de bons comportements, constitue donc 
un levier majeur pour améliorer durablement notre santé, réduire les inégalités sociales et 
territoriales de santé … et préserver notre système de soins, aujourd’hui sous tension.  
 
Cependant, si la France dispose d’un système de soins structuré, lisible et universel depuis 
1945, elle ne dispose pas, à ce jour, d’un véritable système de prévention en santé. Les 
politiques existent, les acteurs sont mobilisés, mais l’ensemble est éparse, peu coordonné, 
peu lisible et pas assez efficace.  
 
C’est l’objet de la mission gouvernementale que m’a confiée le Premier ministre Sébastien 
Lecornu le 13 janvier dernier : poser les bases d’une politique de prévention primaire en 
santé, structurée et coordonnée.  
 
ORGANISATION DE LA MISSION 
 
Cette mission est interministérielle et s’inscrit dans le périmètre d’action de sept ministères : 
la santé, l'éducation nationale, le travail, l’enseignement supérieur et la recherche, 
l’agriculture, le sport et l’aménagement du territoire.  
 
Ces ministères ont fixé le cadre de la mission et seront associés à l’avancée des travaux. 
 
Je serai accompagné par deux inspecteurs généraux et m’entourerai d’un comité d’experts 
en santé publique. 
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OBJECTIFS DE LA MISSION 
 
Les objectifs sont fixés dans la lettre de mission :  
 
1°) Réaliser un état des lieux transversal des politiques publiques en matière de prévention 
en santé, intégrant l’ensemble des stratégies, programmes, feuilles de route nationales ; 
 
2°) Fixer des objectifs de politiques publiques et des priorités nationales de prévention en 
santé par grandes thématiques et différents lieux de vie (école, travail, domicile, structures 
pour personnes âgées), avec une approche individuelle et populationnelle ; 
 
3°) Préciser les modalités de gouvernance et de coordination de l’ensemble des acteurs 
(Etat, collectivités locales, Sécurité sociale, organismes d’assurance complémentaire,...), 
tant au niveau national que territorial ;  
 
4°) Si l’ensemble des professions de santé participe à la prévention, elles ne doivent pas les 
seules à intervenir : faire émerger de nouveaux métiers et formations pour l’ensemble des 
acteurs participant à la prévention, de recherche, d’innovation et d’évaluation, ainsi que les 
apports du numérique et de l’intelligence artificielle.  
 
MÉTHODE DE LA MISSION 
 
Le premier travail consistera à recenser et évaluer l’ensemble des plans, stratégies, feuilles 
de route et rapports nationaux existants en matière de prévention en santé, et inventorier 
l’ensemble des actions issus du terrain  
 
Sur cette base, j’auditionnerai les acteurs publics nationaux concernés (agences, hauts 
conseils, directions…) puis les acteurs privés (partenaires sociaux, organismes 
complémentaires, société civile…).  
 
La même démarche sera menée à l’échelle territoriale, en associant les collectivités, les 
agences régionales de santé, et autres acteurs publics, ainsi que les associations 
bénéficiant du Fonds d’Intervention Régionale (FIR).  
 
Les travaux seront conduits selon une approche par lieux de vie et par âge de vie :  

●​ La jeunesse (éducation nationale, médecine scolaire, habitudes de vie à l’école et en 
dehors) ; 

●​ Les actifs (salariés, employeurs, indépendants, chercheurs d’emplois, personnes 
vulnérables)  

●​ L’entrée en retraite et le grand âge (établissement d’accueil pour personnes âgées, 
secteur médico-social).  
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Ils seront également abordés par métiers et catégories d’acteurs, de la formation à 
l’exercice, qu’il s’agisse de professionnels de santé ou non.  
La mission intégrera une analyse comparative, pour s’inspirer des systèmes de prévention 
mis en place dans plusieurs pays étrangers, notamment en Europe du Nord. Le comité 
d’experts ainsi que l’audition d’acteurs internationaux et d’ambassades permettront d’éclairer 
ces comparaisons.  
 
PROPOSITION POUR STRUCTURER LA PRÉVENTION 
 
À l’issue des travaux, un rapport de mission formulera des propositions concrètes pour :  

●​ définir une politique de prévention primaire en santé ; 
●​ structurer un système ;  
●​ coordonner les acteurs nationaux et territoriaux ;  

 
Concrètement, ces propositions porteront sur l’organisation et la gouvernance de cette 
politique, ses priorités, objectifs et indicateurs pour l’évaluer, l’inventaire des métiers et des 
formations, des recommandations d’actions en fonction des déterminants de santé, ainsi 
que les modalités de financement des actions et des acteurs.  
 
La mission a débuté. L’inventaire est en cours de réalisation, et les auditions débuteront dès 
l’affectation des inspecteurs généraux. Un rapport d’étape sera rendu à l’issue de cette 
première phase. 
 
Dans six mois, un point presse présentera les recommandations finales, qui auront vocation 
à se traduire par une proposition de loi ou un projet de loi, avec l’appui du Gouvernement.  
 
L’objectif : améliorer la structuration de la politique de prévention en santé en France, pour 
améliorer durablement la santé des Français, réduire les 13 ans d’espérance de vie qui 
séparent les plus riches des plus défavorisés, et générer des économies pour préserver le 
système de santé qui n’arrive plus à répondre à la hausse des besoins de santé.  ​
 
 
 

Cyrille Isaac-Sibille 
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